
   

 
 

 

 Bruxelles – 16 janvier 2012  

            
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les chômeurs à la soupe populaire 

 

Qua n d l a  f i c t i o n  f rô l e  l a  réa l i té…  

 

 

 

 

 

2012  



   

 
 

 

 Bruxelles – 16 janvier 2012    Page 2 de 9  

 

1 .  L e s  s a n s - e m p l o i  t o u c h é s  p a r  c e s  m e s u r e s  :  

 b i e n t ô t  -  p r e s q u e  -  t o u s  s o u s  l e  s e u i l  d e  p a u v r e t é  !  

 
Au nom de « l’austérité » et pour « rassurer les marchés », le gouvernement Papillon entend 
faire porter le poids de la crise principalement sur ceux qui en sont déjà victimes. Parmi ceux-ci, 
les travailleurs sans emploi sont particulièrement exposés. 
 
Leur situation est pourtant déjà désastreuse. Aujourd’hui, près de 4 chômeurs (chefs de ménage ou 
isolés) sur 5 perçoivent une allocation inférieure au seuil de pauvreté. 
Les réformes de l’assurance chômage contenues dans l’accord de gouvernement ne vont faire 
qu’aggraver la situation. La dégressivité accrue des allocations de chômage, la limitation des 
allocations d’attente dans le temps, la détérioration des périodes assimilées… toutes ces mesures 
précipiteront un nombre encore plus important de chômeurs (et de futurs pensionnés !) sous le seuil 
de pauvreté.  
Ces mesures sont d’autant plus inacceptables qu’elles sont prises dans un contexte de chômage de 
masse et de manque d’emploi structurels. 
 

Le seuil de pauvreté est actuellement fixé à 973€/mois pour un isolé et à 1.265€ pour une 
famille monoparentale avec un enfant (2.044€ pour un ménage de deux adultes et deux 
enfants)1.  

 
 Le forfait prévu en 3ème période d’indemnisation chômage = 

 

 898€ pour un isolé, soit 75€ de moins que le seuil de pauvreté  

 1.069€ pour un chef de ménage, soit 196€ de moins que le seuil de pauvreté minimal2 
 
 Le RIS (CPAS) pour les futurs exclus = 

 

 770€ pour un isolé, soit 203€ de moins que le seuil de pauvreté 

 1026€ pour un chef de ménage, soit 239€ de moins que le seuil de pauvreté minimal3 
 

Demain, ce sont plus de 400.000 travailleurs sans emploi qui seraient potentiellement touchés 
par la dégressivité accrue ou la limitation des allocations d’attente dans le temps. 

  
Ces demandeurs d’emploi vont donc - d’ici quelques mois ou années selon les cas - se retrouver 
doublement pénalisés par : 
 

 Une baisse ou une suppression de leurs allocations qui accentuera leur situation de 
précarité extrême. 

 Une diminution de leur future pension. 
 

 Rappelons qu’actuellement un pensionné sur trois a déjà une pension inférieure au seuil de 
pauvreté. La détérioration des périodes assimilées ne fera qu’aggraver la situation.  

                                                 
1
 Le seuil de pauvreté des cohabitants est, par définition, difficilement quantifiable en l’absence d’informations sur les 

revenus du/des autre(s) membre(s) du ménage. 
2
 Famille monoparentale avec un seul enfant. 

3
 Idem. 



 

 

 

 Bruxelles – 16 janvier 2012    Page 3 de 9  

 
 On peut dès lors se demander comment, avec de telles mesures, le gouvernement compte 

tenir son engagement de « faire sortir 380.000 personnes de la pauvreté à l’horizon 2020 »4…  
 

 Parallèlement à ce bain de sang social programmé, un autre phénomène risque encore de se 
renforcer : la précarisation généralisée du marché du travail… 
Le phénomène est malheureusement connu : en précarisant les sans emploi, ce sont les 
conditions de travail et de rémunération de tous les travailleurs que l’on tire vers le bas. Face à la 
menace de les remplacer par ces nombreux demandeurs d’emploi, obligés de rechercher un 
travail inexistant, prêts à tout pour prendre leur place, les travailleurs disposent de peu de marge 
de négociation… Tout bénéfice pour le patronat et les actionnaires ! 

 
 

                                                 
4
 Le Soir du 29 novembre 2011. 
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2.  L e s  m e s u r e s  «  c h ô m a g e  »   
c o n t e n u e s  d a n s  l ’ a c c o r d  d e  g o u v e r n e m e n t  

 
 

a)  Jeunes en stage d’attente  
 

 Avant 
 
Les jeunes demandeurs d’emploi pouvaient être admis aux allocations d’attente, sur base de 
certaines études, après une durée de stage pouvant varier de 6 à 12 mois selon l’âge. 
Durant ce stage, ils devaient être inscrits comme demandeurs d’emploi et rechercher activement 
un travail. 
 
Sous certaines conditions, les périodes de travail étudiant prestées durant les études (en dehors 
des vacances d’été) pouvaient raccourcir jusqu’à trois mois la durée du stage. 
 

 Après 
 
Le stage d’attente est rebaptisé stage d’insertion. La durée ce celui-ci est portée à 12 mois pour 
tous, indépendamment de l’âge. Cette prolongation vaut pour tous les jeunes inscrits, même ceux 
dont le stage a débuté en 2011.  
 
Leur « recherche active d’emploi » sera évaluée tous les 4 mois et, en cas d’évaluation négative, il 
faudra 3 nouvelles évaluations positives (donc 12 mois) pour bénéficier des allocations d’attente. 

 
Le travail sous régime étudiant ne raccourcit plus le stage d’insertion. 

 
 

b)  Jeunes bénéficiaires d’allocations d’attente  
 

 Avant 
 
Les jeunes bénéficiaient des allocations d’attente jusqu’à ce qu’ils aient trouvé un emploi.  
Comme tous les chômeurs, ils étaient évidemment soumis au contrôle de disponibilité ONEM et 
devaient répondre à toute invitation ou injonction du service régional de l’emploi (FOREM, 
ACTIRIS, ADG…). En cas de non-respect de leurs obligations, ils pouvaient voir leurs allocations 
suspendues ou être définitivement exclus.  
 
Ces allocations sont de quelques euros supérieures au montant du Revenu d’intégration sociale 
du CPAS5, ce qui reste bien inférieur au seuil de pauvreté. 
 

 Après 
 
Les allocations « d’insertion » sont maintenant limitées dans le temps. Les allocataires 
d’insertion se verront supprimer ce droit à partir du 1er janvier 2015 s’ils comptent plus de trois 

                                                 
5
 Un bénéficiaire d’allocation d’attente perçoit 1.042€ s’il est chef de ménage, 770€ s’il est isolé et entre 400 et 427€ s’il est 

cohabitant. 



 

 

 

 Bruxelles – 16 janvier 2012    Page 5 de 9  

ans de chômage. Ce ne sont pas moins de 24.000 cohabitants qui risquent de se voir 
définitivement exclus au 1er janvier 2015. 
Pour les chefs de ménage et isolés, cette mesure sera appliquée aux personnes âgées de plus de 
33 ans6. 
Les bénéficiaires d’allocations d’insertion seront en outre soumis à des contrôles semestriels de leur 
recherche d’emploi (qui viendront se rajouter aux contrôles ONEM et à l’accompagnement régional 
déjà existants). 

 
 

c)  Chômeurs complets indemnisés  
 

 Avant 
 
Une dégressivité des allocations de chômage existait déjà pour les chômeurs admis sur base d’un 
travail salarié.  
 
Les chômeurs étaient évidemment soumis au contrôle de disponibilité ONEM et devaient 
répondre à toute invitation ou injonction du service régional de l’emploi (FOREM, ACTIRIS, 
ADG…). En cas de non-respect de leurs obligations, ils pouvaient voir leurs allocations 
suspendues ou être définitivement exclus. 
 

 Après 
 
La dégressivité est renforcée et plus rapide. Après une période de chômage pouvant varier de 14 
à 48 mois7 (selon le passé professionnel), tous les demandeurs d’emploi8 se verront indemnisés 
au forfait.  
 
Le contrôle de disponibilité est lui aussi renforcé. 
 

d)  Assimilation des périodes de chômage dans le calcul de la pension  
 

 Avant 
 
Puisque le chômage est une situation indépendante de la volonté du travailleur (à l’instar de la 
maladie), les périodes de chômage étaient, dans le calcul de la pension, assimilées sur base du 
dernier salaire perçu.  
 

 Après 
 
Les responsables gouvernementaux affirment que l’on n’a pas touché aux pensions : c’est tout 
simplement faux ! 

                                                 
6 

Il existe quelques exceptions à cette mesure (nombre de journées de travail, formation…) mais elles ne concerneront que 
peu de jeunes. 
7
 Rappelons que cette période n'implique pas nécessairement du chômage ininterrompu mais bien une période durant 

laquelle les périodes de travail ne sont pas assez longues pour prolonger la 1ère ou 2ème période ou pour "recommencer 
un cycle complet. 
8
 A l’exception de ceux comptabilisant plus de 20 ans de carrière (cette condition sera progressivement augmentée pour 

atteindre 25 ans de carrière en 2017) et des isolés et chefs de ménage  âgés de plus de 55 ans. 
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Les années de chômage dites « de 3ème période », situées après le 1er janvier 2012 (soit celles 
indemnisées au forfait) seront maintenant assimilées sur base du « droit minimum par année de 
carrière ». 
Cette mesure est une véritable bombe à retardement dont les effets se feront ressentir au fil 
du temps, quand les personnes ayant connu des périodes de chômage atteindront l’âge de la 
pension. 
 
 

e)  Vous avez dit emploi « convenable » ? 
 

 Avant 
 
Dans la législation chômage, un emploi dit « convenable » était défini selon un certain nombre 
de critères. Parmi ceux-ci, la distance domicile-travail : si celle-ci ne dépassait pas 25 km, il 
n’était pas tenu compte de la durée des déplacements. 
 

 Après 
 
Cette distance est portée à 60 km. La période pendant laquelle un sans emploi peut refuser un 
emploi ne correspondant pas à sa formation ou expérience professionnelle est quant à elle 
raccourcie. 
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3.  A v a n t  -  A p r è s . . .  Q u e l q u e s  c a s  c o n c r e t s   
 

Allocations de chômage  :  
 

 Esther, cheffe de ménage 
 
Esther a 37 ans et comptabilise 12 années de carrière. Elle gagne 2700 € brut. Son employeur la 
licencie pour motifs économiques. Elle vit seule avec ses deux enfants et est donc « cheffe de 
ménage ». 
 

Avant Après 

 6 premiers mois : 1394,64 € 
 7ème au 12ème : 1299,74 € 
 A partir du 13ème mois : 1214,46 € 

 6 premiers mois : 1394,64 € 
 7ème au 12ème : 1299,74 € 
 13ème mois au 24ème : 1214,46 € 
 25ème au 38ème : Passage progressif de 

1214,46 à la dernière période 
 A partir du 39ème mois : 1069,38 € 

 Emploi convenable à 25 km de son 
domicile 

 Emploi convenable à 60 km de son 
domicile. 

 Perte de 11,9 % de son revenu, graduellement. 

 

 Bruno, isolé  
 
A 24 ans, Bruno a travaillé pendant deux ans à temps plein pour un salaire de 2200 € brut et 
tombe au chômage. Il vit seul. 
 

Avant Après 

 6 premiers mois : 1314,82 €. 
 7ème au 12ème : 1299,74 €. 
 A partir du 13ème mois : 1089,14 €. 

 6 premiers mois : 1314,82 €. 
 7ème au 12ème : 1299,74 €. 
 13ème au 18ème mois : 1089,14 €. 
 A partir du 18ème mois : 898,30 € 

Emploi convenable à 25 km de son domicile. Emploi convenable à 60 km de son domicile. 

 Les 18 premiers mois de son chômage, Pedro ne perdrait rien. 
 Ensuite il perd 191 € par mois, soit une perte de 17,5 % 
 Le durcissement de la définition d'un emploi « convenable » l'obligera peut-être à 

accepter un job précaire, éloigné et mal payé qui ne lui rapportera rien ... 
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 Aline, cohabitante 
 
Aline a 34 ans. Après 12 années de carrière, elle a perdu son emploi en juillet 2010 suite à une 
restructuration. Malgré son inscription dans la cellule pour l'emploi, elle n'a toujours pas 
retrouvé de travail. Elle habite avec Marc, qui travaille dans la grande distribution, et a donc le 
statut de cohabitante. 
 

Avant Après 

 809,64 €/mois pendant encore 27 mois. 
 Les 809,64 € diminuent 

progressivement. Après 14 mois, elle 
tombe à 474,50 €. 

 Emploi convenable à 25 km de son domicile. 
 Emploi convenable à 60 km de son 

domicile. 

 Perte de 335 € par mois, soit 41,3 % de son revenu, graduellement. 
 Le durcissement de la définition d'un emploi « convenable » l'obligera peut-être à 

accepter un job précaire, éloigné et mal payé qui ne lui rapportera presque rien... 

 
Al locations d'attente  :  
 

 Pedro 
 
22 ans, vient de finir des études d'assistant social en juin 2011. Il s’est donc inscrit au Forem au 
1er août et s’est lancé dans des démarches de recherche d'emploi. Il cohabite avec deux amis le 
temps de trouver un travail. 
 

Avant Après 

 Il pouvait bénéficier d'une allocation 
d'attente (400,92 €/ mois) après 9 mois 
de stage (donc en avril 2013). 

 L'allocation perdurait tant qu'il ne 
trouvait pas d'emploi ou qu'il ne 
travaillait pas assez pour ouvrir son droit 
au chômage. 

 Il ne pourra en bénéficier qu'après 12 
mois (en juillet 2013). 

 Il sera soumis à des contrôles 
fréquents pour prouver sa recherche 
active d'emploi et risque à tout moment 
d'être exclu pour « recherche 
insuffisante »... 

 L'allocation est limitée à 3 ans. Après 
ces 3 ans, il sera de toute façon exclu. 

 En 2012, Pedro perd 3 mois d'allocations soit 1.197 € ou 25% de son (maigre) revenu de 
cette année. 

 S'il ne trouve pas de boulot, il perdra toute allocation en 2015 - donc 100% de son 
revenu. 
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Assimilation pension  :  
 

 Claudine, cheffe de ménage. 
  

Claudine vit seule avec ses deux enfants. Elle a travaillé comme employée durant 19 ans ( 
salaire brut : 2700€/mois).  
A 39 ans, elle est licenciée dans le cadre d’une restructuration. Malgré ses recherches, elle ne 
retrouve un emploi que 10 ans plus tard, à 49 ans. Elle aura cette fois-ci la chance de le 
conserver jusqu’à 65 ans, âge de sa pension. Elle totalisera donc 35 années de carrière. 
 

 Avant   Après 

 Ses 10 années de chômage auraient été 
assimilées sur base de son dernier 
salaire perçu (37.500€ brut/an) 

 Ses 4 premières années de chômage 
seront assimilées sur base de son 
dernier salaire. Les 6 années suivantes 
(celles indemnisées au forfait) le seront 
sur base du droit minimum 
(21.326€/an). 

 

 La pension de Claudine sera inférieure d’environ 108€/mois par rapport à la situation 
actuelle. 

 


